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n° 280 173 du 16 novembre 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître Najate EL JANATI

Rue Lucien Defays 24-26

4800 VERVIERS

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 06 septembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité algérienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 02 août 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 01 décembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 10 décembre 2021.

Vu l’ordonnance du 18 mars 2022 convoquant les parties à l’audience du 05 mai 2022.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me S. DE SPIRLET loco Me N. EL

JANATI, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire. Cette décision, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations et votre dossier administratif, vous êtes de nationalité algérienne, né à Chelef, en

Algérie, d’origine ethnique berbère et de religion musulmane.
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En date du 09/09/2019, vous avez introduit, à l’Office des étrangers, en Belgique, une demande de

protection internationale à l’appui de laquelle vous invoquez les faits suivants.

Vous auriez vécu jusqu’en 2013 en Algérie. Vous auriez poursuivi vos études jusqu’en 1996, année au

cours de laquelle vous auriez terminé votre cursus secondaire. Parallèlement à cela, vous auriez exercé

la profession de vélociste dès 1994, et ce, jusqu’à votre départ du pays.

Vos problèmes auraient débuté en 1994, quand vous auriez commencé à aider le groupe terroriste El

Aouel, dirigé par un certain [S. M.]. Appâté par l’argent qu’il vous aurait proposé, vous auriez dans un

premier temps accepté de distribuer des lettres pour le compte de ce groupe ainsi que de surveiller pour

lui les allées et venues de la police.

À partir de 1996, vous auriez dû réparer les motos que les terroristes apportaient à votre magasin.

Début 1998, certains d’entre eux seraient venus dire à votre père que vous deviez les rejoindre au maquis,

et ils l’auraient menacé de faire sauter la maison familiale si vous n’y alliez pas. Vous auriez dès lors

accepté afin de protéger votre famille. Durant les 15 premiers jours, vous auriez toujours dû réparer des

motos, jusqu’à ce que [S. M.] vous demande, en raison de vos connaissances techniques, de fabriquer

des bombes. Vous n’auriez cependant pas voulu, sachant l’usage qu’il serait fait de celles-ci. [S. M.] vous

aurait alors menacé, notamment d’un couteau, pour que vous exécutiez ses ordres. Vous auriez fait mine

d’acquiescer, mais, 5 jours plus tard, vous seriez parvenu à vous échapper grâce à l’aide d’un terroriste

que vous auriez connu durant vos études.

Vous seriez ensuite allé vous réfugier chez une tante, puis des voisins et des amis, jusqu’en 2000, quand

vous seriez revenu au domicile familial suite à la loi de Concorde civile.

En 2002, un groupe de personnes en tenues de combat, parmi lesquelles l’un de vos voisins aurait

reconnu un grand ami de [S. M.], serait venu à votre domicile familial vous dire de sortir car vous auriez

dû mourir. Face à votre refus, celles-ci auraient bouté le feu à votre porte d’entrée. La police n’aurait pas

répondu à votre appel, mais la protection civile serait arrivée peu après suite à la demande de certains de

vos voisins et aurait ainsi mis en fuite vos assaillants. Lorsque la police serait tout de même venue le

lendemain, votre père n’aurait cependant pas voulu déposer plainte et aurait dit que le début d’incendie

aurait été causé par ses enfants qui auraient joué avec du feu. Il aurait agi ainsi non seulement afin de ne

pas devoir payer les policiers, pensant que ceux-ci lui réclameraient de l’argent pour assurer le suivi de

sa plainte, mais surtout car cet incident aurait selon lui eu lieu à cause de vous.

Toujours en 2002, 3 ou 4 personnes seraient venues au magasin familial à nouveau tenter de s’en prendre

à votre vie, cette fois au moyen d’un sabre. Vous en auriez seulement réchappé grâce à la venue de

personnes se trouvant dans les environs qui auraient fait fuir vos agresseurs. Vous seriez ensuite allé

déposer plainte à la police, mais celle-ci aurait refusé d’entendre vos témoins, qui auraient identifié en l’un

des hommes un certain [Z. F.], et aurait considéré votre affaire comme une simple tentative de vol, à

laquelle elle n’aurait finalement même donné aucune suite.

Votre père vous aurait alors demandé de quitter le domicile familial en raison du risque que vous auriez

fait peser sur votre famille.

Vous auriez alors vécu chez des voisins jusqu’en 2008. Vous auriez même épousé la fille de ceux et

auriez eu un enfant avec celle-ci en 2005.

Des terroristes seraient cependant également venus vous chercher dans votre belle-famille à 2 ou 3

reprises, mais sans succès.

En 2008, vous auriez divorcé de votre femme car la vie serait devenue impossible pour elle et votre fils

en raison du fait que vous leur auriez interdit de sortir à cause de la menace qui aurait pesé sur vous et

vos proches.

Un cousin vous aurait alors recueilli jusqu’en 2010.
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En 2010, celui-ci aurait également reçu une visite de [S. M.], qui aurait saccagé son cyber-café, s’en serait

pris à sa personne au moyen d’un sabre, lui aurait dit de se méfier de vous et de ne pas vous garder, pour

finir par lui demander de vous dire qu’il était Mustafa et qu’il ne vous laisserait pas vivre.

Vous auriez alors vécu seul de 2010 à votre départ.

En 2010, une voiture aurait foncé sur la vôtre à plus de 100 km/h tandis que vous auriez été au volant.

Après la collision, le chauffeur aurait pris la fuite. Vous n’auriez heureusement souffert que de quelques

contusions. Vous seriez alors allé porter plainte à la police, mais on vous y aurait appris peu après que la

personne responsable de l’accident aurait été un militaire retraité et qu’il valait mieux que vous ne vous y

attaquiez pas. Vous en seriez dès lors resté là.

En 2013, vous auriez à nouveau été attaqué par 2 hommes. Heureusement, quand ceux-ci auraient

pénétré avec des sabres dans votre nouvelle boutique, des personnes se trouvant aux alentours se

seraient cette fois aussi approchées. Vos agresseurs auraient donc pris la fuite à bord de la voiture qui

les aurait attendue et dans laquelle vous dites pensez avoir reconnu [S. M.] au volant. Vous auriez ensuite,

une nouvelle fois, porté plainte auprès de la police, mais on vous y aurait dit que vous aviez refusé de

payer pour le suivi de votre plainte précédente. Vous auriez à nouveau refusé de payer, puis vous auriez

tenté de porter plainte dans un commissariat d’une autre zone que celle dont vous auriez dépendu, mais

on vous aurait y répondu que cela n’était pas possible.

Ce dernier problème additionné aux précédents vous aurait poussé à quitter le pays, d’autant plus que,

pour leur sécurité, vous n’auriez plus pu voir votre mère et votre fils.

Vous auriez quitté l’Algérie le 14/06/2013, auriez ensuite vécu illégalement durant 6 ans en France, et

seriez finalement arrivé en Belgique le 04/09/2019.

Dans les jours suivant votre départ, des hommes de [S. M.] auraient encore une fois pénétré dans votre

boutique.

En 2015, des hommes auraient menacé votre père de vous exécuter lui et vous s’ils découvraient que

vous vous cachiez au domicile familial, ce à quoi il leur aurait répondu que vous aviez quitté l’Algérie.

Votre père aurait par ailleurs, pour leur sécurité, défendu aux membres de votre famille d’entrer en contact

avec vous, et votre mère ne vous aurait dès lors appelé que très rarement depuis votre départ pour vous

passer votre fils, jusqu’à ce que votre père surprenne cela il y a un an et détruise le téléphone sur lequel

vous les contactiez, vous laissant sans aucune nouvelle de la part de vos proches.

Parmi les terroristes qui auraient été sous les ordres de [S. M.] que vous craindriez, certains seraient

membres de la police, de la gendarmerie ou de l’armée, de sorte que vous craindriez également ces

organes.

Vous craindriez aussi que votre fils resté au pays connaisse également en grandissant des problèmes

avec votre famille. À l’appui de vos déclarations, vous déposez : les 1res pages de votre passeport

algérien (copie) [1] ; votre carte d’identité algérienne (copie, original vu) [2] ; un certificat médical algérien

suite à un accident de voiture (copie) [3] ; une décision de classement de votre plainte en 2013 (copie) [4]

; un certificat d’enregistrement en tant que réparateur de vélos et motos (copie) [5].

B. Motivation

Relevons tout d'abord que le CGRA estime que certains besoins procéduraux spéciaux ont pu être retenus

en ce qui vous concerne. Il a en effet semblé que vous ayez souffert d’une légère chute de tension en

vous levant à l’heure d’observer une pause au cours de votre entretien personnel du 28/06/2021 (Notes

de l’entretien personnel, ciaprès NEP, p. 10). Afin d'y répondre adéquatement, des mesures de soutien

ont été prises en ce qui vous concerne dans le cadre du traitement de votre demande au CGRA et une

attention particulière a été portée à ce problème.

Avant toute chose, l’officier de protection en charge de votre dossier vous a informé dès le début de votre

entretien personnel qu’il vous était loisible, si vous le souhaitiez, de demander à faire des pauses à

n’importe quel moment de votre entretien personnel (NEP, p. 2). Vous n’en avez jamais fait la demande,
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et n’avez mentionné, tout au long de celui-ci, aucun problème particulier, qu’il s’agisse d’un problème de

compréhension, de concentration, ou quel qu’il soit.

Au moment d’observer une pause décidée par l’officier de protection chargé de vous écouter, celui-ci a

constaté que la tête semblait vous tourner au moment de vous lever. Vous avez cependant confirmé aller

mieux au moment de reprendre l’entretien après 21 minutes de pause (NEP, p. 10). Il vous a malgré tout

alors été rappelé de ne pas hésiter à mentionner le moindre problème (ibid.), sans donc que vous n’en

fassiez rien jusqu’à la fin de votre entretien.

Aussi, étant donné ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés

dans le cadre de votre procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir

les obligations qui vous incombent.

Conformément à l’article 57/5quater de la loi du 15 décembre 1980, vous avez demandé à recevoir les

notes de l’entretien personnel. Une copie de celles-ci vous a été envoyée, conformément à l’article 51/2

de la même loi, sous pli recommandé, en date du 30/06/2021.

À ce jour, vous n’avez fait parvenir au CGRA aucune remarque ou correction à ces notes. Vos déclarations

peuvent donc valablement vous être opposées.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez le fait que vous craindriez d’être

tué par un certain [S. M.], car celui-ci voudrait se venger du fait que, après que vous auriez été recruté de

force par son groupe terroriste, le groupe El Aouel, vous vous seriez enfui quand celui-ci vous aurait

demandé de concevoir des bombes (NEP, pp. 7-10). Or, ces faits ne peuvent être tenus pour établis, et

ce, pour les raisons suivantes.

Les faits que vous auriez personnellement vécus et qui seraient à la base de votre départ de

l’Algérie ne peuvent pas être considérés comme crédibles.

De nombreuses contradictions jalonnent en effet vos propos.

Relevons une première contradiction, relative à la place dans la chronologie des faits de l’accident

de la route qui vous aurait visé.

À l’Office des étrangers, vous déclarez que, en 2013, une voiture conduite par un ancien membre du

régime aurait foncé dans la vôtre tandis que vous auriez été au volant et que c’est cet évènement qui

vous aurait fait prendre peur et décider de quitter le pays (questionnaire CGRA, rempli et validé par vous

en date du 28/05/2020, et confirmé par vous lors de votre entretien personnel au CGRA du 28/06/2021,

NEP, p. 2).

Or, lors de votre entretien personnel au CGRA, vous déclarez que l’accident se serait produit en 2010

(NEP, p. 9), date que vous confirmez à plusieurs reprises par la suite (NEP, pp. 10, 16), et vous invoquez

comme évènement vous amenant à quitter le pays une attaque dont vous auriez fait l’objet à votre

magasin en 2013 (NEP, p. 9).

Confronté dans un premier temps au fait qu’à l’Office des étrangers vous avez mentionné l’année 2013

pour l’accident, vous vous contentez de répondre que non, que vous auriez dit 2010 (NEP, p. 18),

n’expliquant donc pas la contradiction relevée. Confronté ensuite au fait que vous avez également déclaré

à l’Office des étrangers que c’est parce que vous auriez appris que cet accident aurait été provoqué par

un ancien membre du régime que vous auriez pris peur et que vous auriez dès lors décidé de quitter le

pays, vous répondez à nouveau que non, que vous auriez quitté le pays en raison de l’accumulation de

vos problèmes (ibid.), et donc ce problème n’aurait pas été le dernier de ceux que vous auriez connus en

Algérie.

Vos explications ne concilient par conséquent pas les deux versions contradictoires relevées.

Qui plus est, si vous présentez un document médical pour appuyer vos déclarations relativement à cet

accident (voir « certificat médical suite à un accident de voiture [3] » dans la farde verte « Documents »),

celui-ci entre en contradiction aussi bien avec la première que la seconde des versions de l’accident que

vous présentez. Il y est en effet renseigné que l’accident aurait eu lieu le 15/10/2012, soit presque au

moins 2 ans après 2010, année de la version que vous avez maintenue devant le CGRA, qui se voit donc
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contredite par ce document que vous présentez, et d’autre part donc avant l’année 2013 de la version

que vous aviez tenue à l’Office des étrangers.

Ces multiples contradictions relevées quant à la chronologie de cet accident de la route que vous alléguez

ôte fortement le crédit qui peut y être porté par le CGRA.

Relevons une deuxième contradiction, relative à la raison pour laquelle la plainte que vous auriez

déposée suite à l’accident de voiture que vous alléguez aurait été classée.

Lors de votre entretien personnel, vous déclarez dans un premier temps que, lorsque vous auriez déposé

plainte à la police à la suite de l’accident dont vous auriez fait l’objet, on vous y aurait réclamé de l’argent

pour suivre votre affaire (NEP, p. 9). Vous continuez que vous auriez cependant refusé de payer, et que

l’affaire aurait donc été close (ibid.)

Or, vous déclarez plus tard au cours de votre entretien personnel que ce serait parce que l’un des policiers

vous aurait informé du fait que la personne responsable de l’accident aurait été un ancien militaire et qu’il

vous aurait par conséquent déconseillé de vous y attaquer que vous auriez retiré votre plainte (NEP, pp.

16-17).

Confronté à cette contradiction, vous expliquez alors que cela n’aurait pas été dans l’affaire de l’accident

que la police vous aurait demandé de payer, mais dans celle de l’attaque de la boutique de 2013 (NEP,

p. 17), ne résolvant donc pas la contradiction relevée.

Cette contradiction relative à la plainte que vous auriez déposée suite à l’accident dont vous auriez fait

l’objet entame encore un peu plus la crédibilité de votre récit.

Relevons une troisième contradiction, relative à la chronologie de la seconde attaque dont vous

auriez fait l’objet à votre magasin.

Lors de votre entretien personnel au CGRA, vous déclarez à de nombreuses reprises que cette seconde

attaque aurait eu lieu en 2013 (NEP, pp. 9, 15, 17, 18). Vous expliquez également que c’est à la venue

de personnes présentes dans le voisinage que vous auriez dû votre salut et que, quand vous seriez

ensuite allé déposer plainte à la police, celle-ci aurait considéré qu’il se serait agi d’une simple tentative

de vol (NEP, p. 16). Vous déclarez enfin que c’est cet évènement qui vous aurait décidé à quitter le pays

(NEP, p. 9).

Or, à l’Office des étrangers, vous invoquez ce même évènement (des terroristes veulent vous faire du

mal, des personnes vous sauvent, puis la police considère qu’il s’agit d’une simple tentative de vol,

questionnaire CGRA) en le plaçant cette fois en 2010, et en ne le présentant donc pas comme l’élément

déclencheur pour votre départ.

Cette contradiction entache fortement le crédit qui peut être porté à cet évènement par le CGRA.

Relevons une quatrième contradiction, relative au traitement qu’aurait réservé la police à la plainte

que vous auriez déposée suite à l’attaque dont vous auriez fait l’objet dans votre magasin en 2013.

Lors de votre entretien personnel, vous déclarez d’abord que la police, lorsque vous auriez déposé votre

plainte en 2013, vous aurait reproché de ne pas avoir payé pour votre affaire précédente, chose que vous

auriez refusé de faire alors qu’on vous l’avait demandé et qui aurait conduit dès lors à la clôture de votre

affaire (NEP, p. 9).

Or, vous déclarez par la suite que la plainte que vous auriez déposée dans le cadre de l’accident de 2010

aurait été clôturée en raison du fait que vous-même l’aviez retirée afin de ne pas vous attaquer à un

ancien membre du régime (NEP, pp. 16-17). La police n’aurait par conséquent pas pu vous reprocher en

2013 que votre affaire précédente aurait dû être clôturée en raison du fait que vous n’auriez pas payé

pour qu’elle suive son cours, puisque c’est vous-même qui l’auriez retirée.

Confronté à cette contradiction, vous expliquez que vous n’auriez pas connu ce système consistant à

devoir payer la police en 2010, et que vous l’auriez découvert en 2013 au cours de la seconde plainte que

vous auriez déposée (NEP, p. 17). Et ensuite, à la question de savoir si on vous aurait finalement quand
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même demandé de payer lors de la 1re plainte que vous auriez déposée, vous confirmez que la 1re fois

que le la police vous aurait demandé de payer aurait eu lieu en 2013 (ibid.).

Vos explications ne résolvent donc pas la contradiction relevée.

Qui plus est, vous auriez déjà su qu’il aurait été nécessaire de payer dans le cadre de plaintes auprès de

la police dès 2002, puisque vous expliqué que ce serait notamment pour cette raison que votre père aurait

refusé de porter plainte après l’incendie dont aurait été victime votre domicile familial (NEP, p. 15).

Ces contradictions achèvent par conséquent le crédit pouvant être porté par le CGRA à l’attaque que

vous auriez subie dans votre magasin en 2013.

Relevons une cinquième contradiction, relative à l’évènement à la suite duquel votre père vous

aurait chassé de votre famille.

Lors de votre entretien personnel au CGRA, vous déclarez au cours de votre récit libre que c’est à la suite

de l’évènement durant duquel des hommes auraient mis le feu à votre domicile familial que votre père

aurait pris la décision de vous chasser de la famille pour vos frères et soeurs et que vous vous seriez

alors brièvement rendu en Tunisie (NEP, pp. 3, 8-9).

Or, plus tard au cours de votre entretien, vous déclarez que vous auriez encore été agressé par la suite

dans la boutique de votre père (NEP, p. 15). Outre le fait que vous ne mentionnez pas cet évènement

important de votre récit d’asile lors de votre récit libre (NEP, p. 8), vous auriez cependant déjà été chassé

de votre famille à ce moment suite à l’attaque du domicile de vos parents.

Confronté au fait que vous n’aviez pas mentionné cet évènement durant votre récit libre, vous expliquez

que vous en en aviez déjà parlé à l’Office des étrangers et que peut-être vous aviez oublié en raison de

tous les problèmes que vous auriez (NEP, p. 15). Confronté d’autre part au fait que vous aviez déclaré

que vous auriez été chassé par votre père à la suite de l’incendie et donc que vous n’auriez plus pu être

dans sa boutique après, vous expliquez cette fois que ça aurait été à cause de l’attaque du magasin que

votre père aurait pris la décision que vous deviez partir (ibid.).

L’omission d’un évènement clé de votre récit d’asile combinée aux deux versions contradictoires quant à

l’évènement qui aurait décidé votre père à vous chasser entache également le crédit de cette partie de

votre récit d’asile.

Toutes les divergences relevées ci-dessus portent sur des éléments essentiels de votre récit, de sorte

qu’aucun crédit ne peut être accordé à la crainte que vous faites valoir en cas de retour dans votre pays

d’origine.

Vous déclarez que des terroristes qui auraient été sous les ordres de [S. M.] seraient aujourd’hui membres

de la police, de la gendarmerie ou de l’armée, de sorte que vous craindriez également ces organes (NEP,

pp. 7, 12). Cependant, questionné quant à l’identité de ces personnes, vous déclarez que vous ne

connaitriez qu’une et unique personne parmi les terroristes que vous auriez côtoyés à avoir ensuite

travaillé pour le régime (NEP, p. 12). Mais, surtout, interrogé à son sujet, vous déclarez que vous auriez

entendu dire que celui-ci serait mort dans un accident de voiture, et ce, quand vous vous seriez encore

trouvé en Algérie (ibid.). Vous confirmez de plus par la suite que vous ne sauriez pas si avez véritablement

une raison de craindre la police (NEP, p. 13). À supposer les faits que vous alléguez établis – quod non

en l’espèce –, vous ne pouvez donc citer aucun représentant de l’autorité qui aurait eu des raisons de

s’en prendre à vous au moment de votre départ de l’Algérie.

Vous déclarez par ailleurs que vous craindriez que votre fils resté au pays connaisse également en

grandissant des problèmes avec votre famille (NEP, p. 10). Les faits que vous avez invoqués pour vous

n’étant pas crédibles aux yeux du CGRA, il n’estime dès lors pas crédible non plus que votre fils en subirait

également les conséquences.

Soulignons finalement que vous avez fait montre d’un comportement totalement incompatible avec

l'existence, dans votre chef, d'une crainte fondée et actuelle de persécution au sens de la Convention de

Genève ou d'un risque réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection

subsidiaire. En effet, alors que vous déclarez avoir quitté l’Algérie et être arrivé en France le 14/06/2013,

vous n’y avez introduit aucune demande de protection internationale alors que vous y avez vécu durant
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le délai considérable de plus de 6 ans, qui plus est illégalement pour l’essentiel. Vos différentes

explications quant à cette absence de demande de protection internationale en France, à savoir que des

proches vous en auraient dissuadé puis que les autorités vous en auraient empêché car vous n’auriez

pas pu présenter votre passeport après qu’il vous aurait été volé en 2018 ne satisfont pas le CGRA (NEP,

p. 7). L’attitude que vous avez adoptée amène par conséquent le CGRA à penser que vous avez introduit

une demande de protection internationale en Belgique simplement dans le but d’y obtenir un titre de séjour

et non en raison d’une crainte fondée d’être persécuté en cas de retour dans votre pays d’origine.

Il ressort dès lors de ce qui précède que l'introduction d'une demande de protection internationale n'a

qu'un caractère optionnel dans votre chef. Une telle attitude est totalement incompatible avec celle d’une

personne qui, animée par une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou par

un risque réel de subir l’une des atteintes graves visées par la définition de la protection subsidiaire,

chercherait, au contraire, à se placer au plus vite sous protection internationale.

En ce qui concerne les documents que vous présentez :

Les 1res pages de votre passeport algérien [1] et votre carte d’identité algérienne [2] prouvent uniquement

votre nationalité, élément que la présente décision ne remet pas en question, mais qui ne la modifient en

rien.

Le certificat médical algérien suite à un accident de voiture [3] qui évoque bleus et contusions sans lésions

osseuses au niveau de votre épaule gauche n’a pas une force probante suffisante aux yeux du CGRA en

raison des contradictions entre celui-ci et vos déclarations relevées supra. Rien ne prouve dans ces

circonstances qu’il ne s’est pas agi d’un 'simple' accident de la route au cours duquel vous n’auriez donc

pas été personnellement été visé.

La décision de classement de votre plainte en 2013 [4] mentionne que vous auriez déposé plainte pour

une tentative de vol. Les contradictions relevées dans vos déclarations supra empêchent pas au CGRA

de croire qu’il se serait en réalité agi d’une tentative d’agression à votre encontre (NEP, p. 16) et ce

document ne prouve par conséquent pas l’évènement que vous invoquez. Qui plus est, vous présentez

ce document uniquement sous forme de copie, ce qui est réduit encore la force probante aux yeux du

CGRA.

Le certificat d’enregistrement en tant que réparateur de vélos et motos [5] prouve uniquement que vous

avez exercé cette profession, mais pas, pour autant, le fait que vous auriez connu des problèmes.

Au vu des éléments qui précèdent, il n’est pas permis de croire que les motifs que vous invoquez à la

base de votre demande de protection internationale sont ceux qui constitueraient dans votre chef une

crainte fondée de persécution en cas de retour dans votre pays d’origine ou un risque réel d'atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres

bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer ou — si par exemple, il manque

des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la décision

confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin — l’annuler » 

(Projet de loi réformant le Conseil d’État et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des

motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).
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2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »).

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le

retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours

effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris,

le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a.

du 5 octobre 2004, § 113).

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3. Les nouveaux documents

3.1 En annexe de sa demande à être entendu du 9 décembre 2021, le requérant a communiqué au

Conseil une décision de classement du 15 mai 2013 ainsi qu’un certificat médical de 2012.

3.2 Le Conseil constate que de tels documents figurent déjà au dossier administratif et ont fait l’objet d’un

examen dans la décision attaquée. Le Conseil les prend dès lors en considération en tant que pièce dudit

dossier administratif.

4. La thèse du requérant

4.1 Le requérant invoque un moyen tiré de la violation des normes et principes suivants :

« Moyen pris de la violation de l'article 1er de la Convention de GENEVE du 28.07.1951 relative au statut

du réfugié ;

De l'article 12 de la Directive 2004/83/CE du 29.04.2004 concernant les normes minimales relatives aux

conditions que doivent remplir les ressortissants de pays tiers ou les apatrides pour pouvoir répondre au

statut de réfugié ou les personnes qui, pour d'autres raisons ont besoin d'une protection internationale,

relative au contenu de ces statuts ;

Des articles 48/2 et 48/5, 52 §2, 55/2, 57/7, 57/7bis, 57/7ter et 62 de la Loi du 15.12.1980 sur l'accès au

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après Loi du 15.12.1980), obligation

de motivation générale, principe de vigilance et du raisonnable, principe de bonne administration ;

Des articles 2 à 3 de la Loi du 29.07.1991 relative à l'obligation de motivation formelle des actes

administratifs ;

De l'article 26 de l'Arrêté Royal du 11.07.2003 fixant la procédure devant le Commissariat Général aux

Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son fonctionnement. » (requête, p. 4).

Il fait valoir, sous un premier titre « Examen sous l’angle de l’article 48/3 de la Loi du 15.12.1980 relatif à

la qualité de réfugié », que la décision attaquée « viole l'article 1er, §A, al.2 de la Convention de Genève

du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l'octroi d'asile, et/ou les articles 3 et 13
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de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, et/ou viole les articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 48/7,

57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 » (requête, p. 4).

Sous un second titre « Examen sous l’angle de l’article 48/4 de la Loi du 12.12.1980 relatif au statut de

protection subsidiaire », il ajoute que la décision litigieuse emporte « Violation de l'article 48/4 c de la Loi

des étrangers , violation du devoir de motivation matérielle, au moins la possibilité de contrôler la

motivation matérielle » (requête, p. 9).

4.2 En substance, il fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-fondé

de sa demande de protection internationale.

4.3 En conséquence, il est demandé au Conseil, à titre principal, de réformer la décision attaquée et,

partant, de lui reconnaître la qualité de réfugié ou de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. A titre

infiniment subsidiaire, il sollicite l’annulation de la décision litigieuse.

5. L’appréciation du Conseil

5.1 A titre liminaire, le Conseil souligne que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas

la partie défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même

demandé à être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer

aux arguments sur lesquels la partie requérante entendrait insister et à alimenter ainsi le débat

contradictoire devant le Conseil.

Le Conseil rappelle que suite à la demande d’être entendue formulée par la partie requérante, il est amené

à statuer sur le recours en ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, en ce compris

à l’audience, sans être tenu par les motifs de l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité.

5.2 En l’espèce, le requérant fonde sa demande de protection internationale sur la crainte d’être persécuté

dans son pays d’origine à la suite des menaces qu’il essuie depuis 1998 de la part du groupe terroriste El

Aouel en raison de son refus de concevoir des bombes pour leur compte.

5.3 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du

requérant, de même que les documents qu’il produit en vue de les étayer, ne permettent pas d’établir le

bien-fondé des craintes qu’il invoque.

5.4 Pour sa part, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil

considère qu’il manque des éléments essentiels à défaut desquels il ne peut conclure à la confirmation

ou à la réformation de la décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures complémentaires

d’instruction.

5.5 Dans un premier temps, le Conseil constate que la décision attaquée se concentre très largement sur

les derniers faits allégués entre 2010 et 2013, mais n’analyse aucunement la réalité des activités du

requérant pour le compte d’un mouvement terroriste entre 1994 et 1998, ni la réalité des problèmes qui

auraient découlé de son refus de fabriquer des bombes pour eux en 1998 et qui sont antérieurs à 2010.

Le dossier administratif ne permet pas davantage au Conseil de se prononcer sur la réalité de tels

éléments – et partant sur le bien-fondé de la crainte qui en découle – dès lors que lors de l’entretien

personnel du requérant, qui a duré un peu moins de quatre heures, le requérant n’a, à la suite de son récit

libre, pas été interrogé en profondeur sur la réalité de tels faits. En effet, force est de constater que peu

de questions lui ont été posées sur les circonstances de son recrutement au sein de ce mouvement, sur

les activités précises d’importance croissante qu’il affirme avoir eues pour ce mouvement et sur les

problèmes rencontrés après 1998, dont plusieurs menaces et tentatives d’agression de la part de ces

membres.

Au surplus, le Conseil constate qu’aucune des parties ne lui fournit d’informations sur le devenir de ce

groupe actuellement en Algérie, de même que sur la façon dont les autorités algériennes considèrent des

personnes ayant fait partie d’un tel groupe, à supposer qu’au terme d’une nouvelle instruction, la partie

défenderesse estime que le requérant puisse être considéré comme tel.

5.6 Dans un second temps, le Conseil observe à titre surabondant que le requérant, dans son recours,

fait grief à la partie défenderesse de ne pas examiner la possibilité d’octroyer un statut de protection
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subsidiaire au requérant et fait valoir que la partie défenderesse ne démontrerait aucunement qu’il s’agit

d’un « pays sûr ».

Le Conseil tient tout d’abord à rappeler que c’est au requérant de démontrer la réalité de ses prétentions,

et en particulier, dès lors, le caractère réel du risque de subir des atteintes graves qu’il redoute en cas de

retour dans son pays d’origine.

Ceci étant dit, le Conseil observe qu’aucune des parties à la cause ne lui fournit d’informations qui lui

permettrait d’apprécier lui-même, en toute connaissance de cause, l’existence d’une situation de violence

aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international dans la région d’origine du requérant, à

savoir la Wilaya de Chlef, au regard de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil

invite dès lors les deux parties à lui fournir des informations spécifiques et actualisées quant aux

conditions de sécurité prévalant dans cette région d’Algérie.

5.7 Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des

éléments essentiels de la présente demande de protection internationale. Toutefois, le Conseil n’a pas la

compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (voir l’exposé des motifs de la loi

réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers -,exposé des motifs,

doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96).

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés dans

le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les moyens utiles

afin de contribuer à l’établissement des faits.

5.8 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire au Commissaire général.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 02 août 2021 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize novembre deux mille vingt-deux par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme R. DEHON, greffière assumée.

Le greffier, Le président,

R. DEHON F. VAN ROOTEN


